
0640212H
ACADEMIE DE BORDEAUX
COLLEGE MARRACQ
1  RUE DES MONTAGNARDS
64100 BAYONNE
Tel : 0559632965
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CHEF D'ETABLISSEMENT
Compétence exclusive

Objet : Délégation de signature

Numéro d'enregistrement :16
Année scolaire : 2022-2023

Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-3, R.421-13
Le chef d'établissement délègue sa signature
Pour les domaines suivants :
*engagements juridiques de gestion courante ou d'urgence, hors marchés de travaux ou de fournitures dépassant
le seuil des procédures normalisées (signature des bons de commande)
*certification du service fait
*liquidations et mandatement des dépenses (signature du bordereau des mandats, des ordres de reversement et
de paiement), en cas d'empêchement de l'ordonnateur
*titres de recettes
*constatation et liquidation des recettes (signature du bordereau des ordres de recettes et d'annulation de recettes),
en cas d'empêchement de l'ordonnateur
*contrats et conventions dont les incidences financières sont annuelles, en cas d'empêchement du chef
d'établissement et lorsque celui-ci en a reçu compétence du Conseil d'Administration
A
Nom :ARTIAGA
Prénom :Andre
Qualité :APAE
Fonction :Adjoint-Gestionnaire
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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